
Saclay, Le 20 Novembre 2003 
 

 

 
 

Motion du personnel du Dapnia  
 
 
 

La recherche fondamentale au CEA vit encore ! 
 
 

Depuis 2 mois, des médias, des hommes politiques, les communautés scientifiques française et 
internationale, apportent leur soutien à la recherche fondamentale en physique au CEA et 
particulièrement au Dapnia. Tous assurent que la recherche faite au Dapnia est féconde, que ce 
département est riche de programmes scientifiques et techniques pour le présent et pour le futur. 

 
Pourtant les faits sont les suivants : 
La direction du CEA a décidé de ne plus assumer de mission de recherche fondamentale, elle le 

fait savoir aux chefs des directions et des départements, et aux nouveaux embauchés. 
La diminution des effectifs imposée à la DSM pour l'année prochaine est de 45 personnes, ce qui 

correspond aux départs en retraite. 
Le budget de la DSM qui passe de 195,6 M€ à 196,1 M€ augmente bien moins que l'inflation, ce 

qui équivaut à une diminution. 
 
Il n'y a plus aucune embauche prévue pour le Dapnia, ni pour la DSM. 
Des programmes de recherche vont être pénalisés ou bien arrêtés par manque de financement.  
La politique de la direction du CEA qui avait conduit au PMLT reste la même, et la mort par 

hémorragie de la recherche fondamentale en physique est toujours programmée. 
 
Nous affirmons que la direction du CEA doit cesser d'agir comme si elle était l'unique propriétaire 

d'une recherche fondamentale en physique qui s'inscrit dans un contexte national, européen et 
mondial. 

Nous affirmons que les coups portés au Dapnia auront des lourdes conséquences pour tous les 
départements de la DSM, et que l'ensemble de la recherche française s'en trouvera affecté. 

Nous affirmons enfin, qu'aucun élu, ni aucun ministre, n'a demandé à la direction du CEA de 
transformer sa recherche fondamentale en recherche de base pour les pôles Energie et 
Technologies pour l'Information et la Santé. 

 
Nous exigeons que soit de nouveau reconnue la mission de recherche fondamentale du CEA et 

que cette mission soit inscrite dans le cadre d'un contrat Etat-CEA. 
Nous exigeons la reconnaissance de la spécificité de la recherche fondamentale en physique au 

CEA, celle du Dapnia comme celle des autres départements de la DSM. 
Nous exigeons la garantie du maintien, sinon de la croissance, des effectifs et des moyens pour 

la recherche fondamentale en physique au CEA. 
 
Nous demandons aux agents du Dapnia, de la DSM, et aux hiérarchies en place de s'unir et 

d'agir afin que les sciences fondamentales soient pérennes au CEA.  
 

 
 
 
Le personnel réuni en assemblée générale le 25 Novembre 2003. 


